
Je soussigné(e)..............................................., Sénateur du..................................

Je vous informe par la présente que je soutiens le mouvement des étudiants en chirurgie-dentaire 

de France, qui se battent pour le maintien et l’amélioration de la qualité des soins bucco-dentaires 

pour tous. Depuis le 13 Janvier 2017, 95% des étudiants en chirurgie dentaire de France sont en 

grève hospitalière. Leur mouvement est soutenu par les différents syndicats d’enseignants et de 

dentistes libéraux, la conférence des doyens des facultés d’odontologie et la conférence des chefs 

de service d’odontologie des CHU.

L’amendement  Gouvernemental  n°934  du  PLFSS 2017  a  imposé  un  arbitrage  à  défaut  d’un

avenant de signature au 27 janvier 2017 à la convention nationale des chirurgiens-dentistes. Or,

les négociations conventionnelles entre les syndicats, l’UNCAM et l’UNOCAM n’ont pas abouti.

Cet arbitrage est  engagé sur la base des propositions de l’UNCAM qui ne permettent pas de

réaliser les soins selon les dernières données acquises de la science et ne sont donc pas en

adéquation avec les besoins réels des patients. S’ajoutant à un désengagement de l’Assurance

Maladie dans la prise en charge des soins dentaires depuis près de 30 ans, la mise en place de

ces propositions  va dans le  sens d’une médecine bucco-dentaire à  deux vitesses et  vers un

accroissement des inégalités d’accès aux soins pour tous les Français.

Les étudiants en chirurgie-dentaire de France demandent :

• La possibilité pour tous les patients de bénéficier de soins de qualité

•  La prise en charge des actes de prévention  déjà existants (comblement  prophylactique des

sillons) jusqu’à l’âge de 20 ans, ainsi que la mise en place de véritables mesures de prévention à

long  terme  (campagnes  de  sensibilisation,  consultation  de  prévention...),  pour  un  plus  grand
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respect du gradient thérapeutique

•  La réévaluation des tarifs des soins opposables que sont les soins conservateurs et les soins

chirurgicaux en adéquation avec les données acquises de la science

• La mise en place d’une base de remboursement pour les soins des tissus de maintien de la dent

sur l’arcade traitant les maladies de gencive, os et ligament dentaire (soins parodontaux) pour

l’ensemble de la population

•  La  prise  en  charge  de  la  sédation  consciente  (MEOPA)  pour  les  patients  en  situation  de

handicap, les patients phobiques, les enfants

Je soutiens pleinement l'action ainsi que les revendications que les étudiants en chirurgie-dentaire

portent. L'adoption des mesures proposées par les étudiants en chirurgie-dentaire permettra de

répondre aux attentes des Français qui souhaitent avoir un modèle de soins dentaires performant.

Fait à ....................................Le …................................

Signature
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